
 

 

L’arrêté ministériel du 23 juillet 2025 établit l’indice national des 
fermages pour 2025 à la valeur de 123,06 soit une hausse  

de 0,42 % par rapport à 2024. 

 
Indice des fermages Variation de l’indice 

2009 100,00 (base) 

2024 122,55 + 5,23 % 

2025 123,06 + 0,42 % 

Les barèmes ci-après rappellent, dans ces conditions, les valeurs locatives annuelles normales 

à l’hectare, fixées par arrêté préfectoral en euros. Ces valeurs sont applicables aux nouveaux 

baux conclus à compter du 11 novembre 2025 (I) et à ceux en cours à cette date (II). 

Nous attirons votre attention sur d’importantes évolutions règlementaires notamment 
en matière de fixation des fermages viticoles. Celles-ci émanent de l’arrêté 

préfectoral du 28 octobre 2024 portant application des dispositions du statut du 

fermage viticole AOC dans le département du Bas-Rhin.  

 

L’arrêté supprime la possibilité d’exprimer le fermage en quantité de denrées. Seule 

subsiste la méthode exprimée en euros à l’hectare. De nouvelles fourchettes de prix 
ont été fixées conformément à l’article L411-11 du Code rural pour tous les nouveaux 

contrats et ceux renouvelés à compter du 11 novembre 2024.   

 

Pour les baux en cours, il est expressément prévu que l’actualisation des fermages 

viticoles se fera en se référant dorénavant, comme pour les autres natures de 

cultures, à la variation de l’indice national des fermages. 

 

Le cadre règlementaire reste inchangé en matière de polyculture et cultures 

spéciales.  
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I. BAREMES DES VALEURS LOCATIVES APPLICABLES AUX NOUVEAUX BAUX CONCLUS 

A COMPTER DU 11 NOVEMBRE 2025 POUR L’ANNEE CULTURALE 2025-2026. 

 

Aux termes de l’arrêté préfectoral en date du 26 septembre 2025, les minima et maxima 

entre lesquels doivent être convenus les fermages sont arrêtés aux valeurs actualisées 
suivantes pour la période locative du 01/10/2025 au 30/09/2026 :  

 

 

A. Grandes cultures et Prés/Pépinières/Horticulture/Maraichage/Arboriculture 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
B. Viticulture 

 

L’arrêté préfectoral du 28 octobre 2024 fixe de nouvelles règles en matière de fermages 

viticoles. Il n’est désormais plus possible de fixer un fermage en quantité de denrées 

pour tous les nouveaux baux conclus et ceux renouvelés à compter du 11 novembre 2024. Une 

seule méthode de calcul est désormais applicable aux cas précités, celle de la fixation 

d’un fermage en espèces (en euros/ha). (Pour les baux viticoles en cours et non arrivés à 

l’échéance des 9 ans voir partie II du présent document pour connaitre le dispositif applicable). 

 

Le fermage viticole est fixé en euros (année n) et évoluera sur la base de l’indice 
national des fermages (année n+1). Deux fourchettes distinctes sont visées l’une pour les 

parcelles en AOC Alsace AOC Crémant d’Alsace et la seconde pour les parcelles en AOC Alsace 

Grand Cru. 

 

A noter que l’état des lieux devient un indicateur pour déterminer le montant du 

fermage devant se situer dans les fourchettes de prix prévues entre les maxima et minima et 

annuellement actualisés. Une vigne en bon état pour l’AOC Alsace et Crémant d’Alsace et AOC 

Alsace Grand Cru aura un nombre maximum de 100 points et un nombre minimum de 70 

points (ce total de points attribué à la parcelle doit servir de base pour la détermination du 
montant du fermage. Ce montant qui doit être compris entre les minima et maxima fixé dans la 

fourchette légale de l’arrêté préfectoral). Pour les terres nues en zone délimitée AOC avec un 

 En euros/ha 

Minima Maxima 

GRANDES CULTURES ET PRES 

Régions 

agricoles (fixées 

par commune – voir 

l’arrêté préfectoral 

du 9 octobre 2013 

fixant le statut du 

fermage dans le 
Bas-Rhin) 

Plaine 

d’Alsace 
79,99 208,69 

Région sous 

vosgienne 
79,99 208,69 

Ried 40,00 203,46 

Plateau 

lorrain 
24,59 139,14 

Montagne 

vosgienne 
24,59 104,34 

PEPINIERES 

 150,41 300,84 

CULTURES HORTICOLES, FLORALES ET MARAICHERES 

 257,87 451,26 

ARBORICULTURE 

Verger porteur de moins de 15 

ans 
415,30 807,55 

Terrain nu affecté à 

l’arboriculture 
79,99 208,69 

Nous vous rappelons qu’un 
contrat-type de bail à 

ferme (hors viticulture) a 

fait l’objet d’un arrêté 

préfectoral en date du 9 

octobre 2013. Celui-ci 
porte à la fois sur des 

immeubles non bâtis et des 

immeubles bâtis 

(bâtiments 
d’exploitation/d’habitation)

. Les annexes 1, 2A et 2B 

indiquent les méthodes de 

fixation du fermage selon 
la nature des biens loués. 

Les parties 

(locataire/propriétaire) 

peuvent ainsi se référer au 
système de notation 

proposé pour déterminer le 

fermage de base à inscrire 

au bail. 

 



 

 

projet de plantation, le nombre minimum ne pourra être inférieur à 84 points, correspondant 

aux critères agronomiques de la grille d’état des lieux. En l’absence d’état des lieux, les biens 

loués, quelque que soit leur appellation, sont réputés être à 100 % de leur potentiel de 

production. 

 
L’état des lieux est obligatoire. Il est à compléter pour chaque parcelle et à signer par les 

parties (modèle en annexe 2 de l’arrêté préfectoral du 28 octobre 2024). 

 

Un nouveau bail type viticole figure en annexe de l’arrêté préfectoral fixant le statut juridique 

du fermage du 28 octobre 2024, ayant vocation à régir les baux conclus verbalement. 

Néanmoins, nous vous recommandons d’établir vos baux par écrit. 

 

 

Catégories 

 

Valeurs locatives annuelles en euros par hectare 

AOC Alsace 

AOC Crémant d’Alsace 

AOC Alsace Grand Cru* 

(+25%) 

Minima Maxima Minima Maxima 

Vignes en zone délimitée AOC dont 

le remplacement n'est pas 

envisagé ou, s'il l'était, le serait 
AUX FRAIS DU BAILLEUR 

1 596,68 € 3 193,36 € 1 996,35 € 3 992,70 € 

Vignes en zone délimitée AOC  

dont le remplacement est envisagé 

ou, s'il l'était, le serait AUX FRAIS 

DU PRENEUR (-25%) 

1 198,01 € 2 396,02 € 1 497,26 € 2 994,52 € 

 

* pour les parcelles délimitées de l’aire Alsace Grand Cru plantées dans un cépage revendicable 
de l’AOC Alsace Grand Cru et respectant la densité de plantation de l’AOC Alsace Grand Cru. 

 
Concernant l’AOC « Alsace Grand Cru » 

- si la parcelle est plantée avec un cépage non éligible à l’AOC « Alsace Grand Cru », la 

référence pour le fermage est le prix AOC « Alsace » 

- s’il y a replantation d’une parcelle en AOC « Alsace Grand Cru » initialement en cépage non 

éligible ou si le cépage devient éligible (ex : pinot noir), cela nécessite une modification du 

bail avec une référence AOC « Alsace Grand Cru ». 

- si le preneur ne revendique pas un cépage éligible en AOC « Alsace Grand Cru », le 
fermage est fixé sur la base de l’AOC « Alsace Grand Cru ». 

 
 

II. METHODE D’ACTUALISATION DES FERMAGES POUR LES BAUX EN COURS AU 11 

NOVEMBRE 2025 

 
1. Le bail est conclu moyennant un fermage en euros payable à terme échu (à la fin de 

l’année) (cas général). 

 

 Le fermage de la 1ère année est égal au montant convenu 

 
Exemple : Bail portant sur terres situées en Plaine d’Alsace, ayant pris effet le 

11.11.2023 sur la base d’un loyer de 800 € : le fermage de l’année culturale 2023–2024 

payable le 10.11.2024 était de 800 €. 

 

 Le fermage de la 2ème année (et des années suivantes) est obtenu en 

appliquant purement et simplement la variation de l’indice par rapport à l’année 

précédente, soit dans notre exemple :  



 

 

 

Exemple fermage 2025:  

Méthode de la variation de l’indice [800 € + (800 X 0,42 %)] = 803,36 €  

Méthode par rapport à l’indice de fermage : 800 X 123,06 

                                                                      122,55 
 

2. Le bail viticole prévoit un fermage exprimé en denrées    

 

Jusqu’à l’entrée en vigueur de l’arrêté préfectoral du 28 octobre 2024 fixant les nouvelles 

règles en viticulture, les parties avaient la possibilité de convenir d’un fermage exprimé en 

quantité de denrées. Tel n’est plus le cas aujourd’hui.  

Cela n’implique toutefois pas de revoir tous les contrats conclus avec un fermage fixé en 

quantité de denrées avant leur renouvellement.  

Mais il va falloir adapter la méthode d’actualisation suite à la disparition de toutes références 

au prix en kg en euros par cépage et au prix moyen pondéré.  
Pour cela, il est prévu par l’arrêté préfectoral du 26 septembre 2025 que les 

montants du fermage 2025 seront actualisés en prenant en compte le montant 2024 

majoré de +0,42%. 

 

   Observations :  
 

Conformément à l’article L 415-3 du Code rural, le bailleur a la faculté de récupérer auprès de 

son preneur un certain nombre de cotisations, taxes et charges. 
Nouveauté 2025: Compte tenu de la majoration de l’exonération de 20% à 30% de la Taxe 

Foncière sur la Propriété Non Bâtie (TFPNB) introduite par la loi de finances 2025 appliquée sur 

tous les terrains agricoles, et si la part de la TFPNB mise à la charge du fermier dans le bail est 

de 1/5 (soit 20%), un delta de 10% devra être déduit du montant du fermage dû au bailleur. 

Ces 10% d’exonération restants doivent impérativement profiter au preneur. Les règles restent 

identiques concernant la répercussion des taxes Chambre d’agriculture et Caisse d’assurances 

accidents agricoles. 

Pour mémoire les charges récupérables par le propriétaire, en complément du fermage, sont 

les suivantes : ½ de la part Chambre d’agriculture + totalité de la part Caisse Assurance 
Accidents Agricole + pourcentage de frais de gestion. 

 

Aux termes de l’article L 411-24 du code rural, « dans tous les cas où, par suite de calamités 

agricoles, le bailleur d’un bien rural obtient une exemption ou une réduction d’impôts fonciers, 

la somme dont il est exonéré ou exempté bénéficie au fermier ». Si le fermage n’a pas encore 

été réglé, le bailleur doit, en conséquence, déduire du montant à payer celui correspondant au 

dégrèvement dû à l’exploitant. En revanche, si ce dernier s’est déjà acquitté du paiement du 

loyer, le bailleur doit lui « ristourner » le montant du dégrèvement (par chèque ou lors du 

fermage suivant)… 
 

 

Contacts : Claire RINGEISEN - FDSEA 67 - Tél. : 03 88 19 17 73  

 Christine PERRENOUD - CAA - Tél. : 03 88 99 38 42  

 Simone KIEFFER - AVA - Tél. : 03 89 20 16 50 
 






















